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Symboles Codes Intitulé Symboles Codes Intitulé

Passage des  conduites  souterraines 
d'irrigation

Terrains riverains des cours d'eau 

non domaniaux : exécution des 

travaux et entretien des ouvrages

Canalisations  publiques  d’eau et 
d’assainissement

Zones  agricoles  protégées 

I2

I3

Maîtrise  de l’urbanisation  autour des 

canalisations  de transport de gaz, 

hydrocarbures, de produits chimiques

Utilisation de l’énergie hydraulique

Établissement des  canalisations  de 
transport de gaz, d’hydrocarbures, 
de  produits  chimiques

Ouvrages de transport et de 

distribution d'électricité

Établissement des  canalisations  de 
distribution  de gaz

Exploration et exploitation des  mines  
et carrières

Protection des  monuments  

historiques    2: Inscrits

1: Classés      
Périmètre des  abords

Protection des sites et monuments 
naturels : 1: classés      2: inscrits

Voisinage des cimetières

Protection des  installations  sportives

Risques  naturels  prévisibles (PPRNP) 
et /ou risques  miniers (PPRM) 

AC3

AC4

4’

Réserves  naturelles  régionales

Sites  patrimoniaux  remarquables

Plans  de valorisation de l’architecture 
et du patrimoine

PM2
Installations classées et sites  constituant
une menace pour la sécurité et la 
salubrité publique 

Risques  technologiques (PPRT) 

Zones de rétention, de mobilité, ou 
stratégiques pour la gestion  de  l’eau

Magasins à poudre de l'Armée et de la 
Marine (zones  de prohibition et zones 
d’isolement)

Fortifications, ouvrages  militaires

protection  contre  les 
perturbations  électro-
magnétiques

Transmissions
radioélectriques

protection contre  les 
obstacles

Communications  téléphoniques et 
télégraphiques

AS1 Périmètres de protections  des  eaux 
potables  et  minérales

Chemins  de  fer

E

E

Halage et marchepied

Visibilité sur les voies publiques

Terrains nécessaires aux routes

Alignements  (se reporter aux plans 
d’alignements  à grande  échelle)

Cœur de parcs  nationaux

Voies express et déviations 
d'agglomérations

Aéronautiques  de balisage

Aéronautiques de dégagement

Transmissions  radioélectriques : 
protection  des  installations  de 
navigation  et  d'atterrissage
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LOIRE-SUR-RHONEServitudes d'utilité publique

En référence à l'article L. 151-43 du code de l'urbanisme, on trouvera ci-après une liste et des plans des servitudes 
d'utilité publique affectant l'utilisation du sol.
Les servitudes sont les suivantes :

A4 - Servitudes concernant les terrains riverains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du lit de 
ces cours d'eau

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques : classés ou inscrits ; périmètres des abords

EL3 - Servitudes de halage et de marchepied

I1 - Servitudes relatives à la maîtrise de l'urbanisation autour des canalisations de transport de gaz, d'hydrocarbures 
et de produits chimiques

I4 - Servitudes relatives à l'établissement d'ouvrages de transport et de distribution d'électricité

PM1 - Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles (PPRNP) et des plans de 
prévention des risques miniers (PPRM)

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

NB : La liste des servitudes d'utilité publique constitue un document de référence qui permet, lorsqu'une plus grande 
précision est nécessaire, de consulter le service compétent et d'examiner l'acte instituant la servitude.



LOIRE-SUR-RHONEServitudes d'utilité publique

A4 - Servitudes concernant les terrains riverains des cours d'eau non domaniaux ou 
compris dans l'emprise du lit de ces cours d'eau

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Code de l'environnement : article L.211-7
Code rural : articles L.151-37-1 ; articles R.152-29 à R.152-35.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

Direction Départementale des Territoires du Rhône - 
Service Eau et Nature
165 Rue Garibaldi - 
CS 33862 -
69401 LYON Cedex 03

Tél : 04 78 63 11 36
E-mail : ddt-sen@rhone.gouv.fr

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Le MORIN - du hameau de Fressinet jusqu'au ruisseau le Rolland (sur environ 400 m).

→AP n° 247 du 08/07/1966.

• Le SILLET - du CV.18 (La Moussière) au bras du Rhône (Ile Pavy) - (sur environ 500 m).

→AP n° 247 du 08/07/1966.

• Le ROLLAND - de 200 m à l'amont du pont sous CV 6 (Le Savot) au bras du Rhône (usine thermique) - (sur environ 
900 m).

→AP n° 247 du 08/07/1966.



LOIRE-SUR-RHONEServitudes d'utilité publique

AC1 - Servitudes de protection des monuments historiques : classés ou inscrits ; 
périmètres des abords

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Périmètre de protection délimité au titre des abords des monuments historiques classés ou inscrits : code du 
patrimoine - articles L.621-1 à L.621-32, R.621-1 à R.621-97.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

Unité Départementale de l'architecture et du Patrimoine du Rhône et de la Métropole de Lyon - 
DRAC
Le Grenier d'Abondance
6 Quai Saint Vincent
69283 LYON cedex 01

Tél : 04 72 26 59 70

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Inscription à l'inventaire des MH des vestiges du Château Fort de SEYSSUEL (Isère) dont le périmètre de 
protection de 500 m déborde sur les communes de LOIRE SUR RHONE et SAINT ROMAIN EN GAL.

→A.P. du 19/05/1994 (prise en compte UDAP du Rhône en date du 27/04/2021).



LOIRE-SUR-RHONEServitudes d'utilité publique

EL3 - Servitudes de halage et de marchepied

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Servitudes de halage et de marchepied : articles L.2131-2 à L.2131-6 du code général de la propriété des personnes 
publiques (CGPPP).

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

CNR - Direction Territoriale Rhône Saône (1)
ZA de Vérenay
950 rue du stade
69420 AMPUIS

Tél : 04.74.78.38.80
E-mail : cnr.vienne@cnr.tm.fr

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Le fleuve RHONE à l'aval de la Métropole de LYON concédé à la CNR : Servitude de halage de 7,80 m en rive 
droite et Servitude de marchepied de 3,25 m en rive gauche.

Ces servitudes s'appliquent par rapport à la limite du domaine public fluvial (DPF).
Lorsqu'il y a un pertuis d'accès à un plan d'eau, la servitude de marche-pied est rétablie par un cheminement 
contournant le plan d'eau, au plus proche du plan d'eau et de la rivière.
→Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et concession CNR.



LOIRE-SUR-RHONEServitudes d'utilité publique

I1 - Servitudes relatives à la maîtrise de l'urbanisation autour des canalisations de 
transport de gaz, d'hydrocarbures et de produits chimiques

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Code de l'environnement : articles L.554-5, R.554-41, R.554-46, R.554-60 ; articles L.555-16, R555-10-1, R.555-30 à 
R555-31.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

TRANSUGIL PROPYLENE 
chez NOVAPEX 
Quartier Mongalix 
3920 Route de la Vallée 
26530 LE GRAND SERRE

Tél : 04 75 68 84 30
E-mail : vincent.jeaunneau@novacap.eu

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Servitudes d'utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques autour des canalisations de transport de 
produits chimiques sur la commune de LOIRE SUR RHONE. 

- Pas d'ouvrage ni d'installation annexe situé sur la commune.

- Ouvrage situé sur la commune limitrophe dont les zones d'effets impactent la commune de Loire sur Rhône :
- Transugil Propylène 8" (DN 200).

Pas d'installations annexes situées sur les communes limitrophes dont les zones d'effets impactent la commune.

→A.P. 69-2018-11-22-021 du 22/11/2018 - RAA 69-2018-100 du 30/11/2018.



LOIRE-SUR-RHONEServitudes d'utilité publique

I4 - Servitudes relatives à l'établissement d'ouvrages de transport et de distribution 
d'électricité

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Code de l'énergie : articles L.323-3 à L.323-10 et articles R.323-1 à R.323-22.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

R.T.E. - 
G.M.R. LYONNAIS (1)
757 Rue de Pré Mayeux
01120 LA BOISSE

Tél : 04 72 01 25 39
E-mail : rte-cm-lyo-gmr-lyo-urbanisme@rte-france.com

R.T.E. - 
G.M.R. FOREZ-VELAY (2)
5 Rue Nicephore Niepce - 
42000 SAINT-ETIENNE

Tél : 04 77 59 43 00
E-mail : rte-cm-lyo-gmr-lyo-urbanisme@rte-france.com

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Ligne 225 kV GIVORS à MIONS 2 aérienne – ref I4-444619258-5819-1-318 
→Conventions Amiables (1)

• Ligne 225 kV ECHALAS à GIVORS 1 souterraine et aérienne – ref I4-444619258-4739-1-5996 et I4-444619258-
4740-1-8126 
→Conventions Amiables (2)

• Ligne 225 kV ECHALAS à GIVORS 2 souterraine et aérienne – ref I4-444619258-4744-1-5613 et I4-444619258-
4745-1-4915 
→Conventions Amiables (2)

• Ligne 63 kV ESTRESSIN à GIVORS BANS aérienne – Ref I4-444619258-4961-1-3551
→Conventions amiables (2)

• Ligne 63 kV AMPLEPUIS à GIVORS BANS aérienne - Ref I4-444619258-449-1-410 
→Conventions Amiables (2)

• Ligne 63 kV GIVORS-BANS à PONT-EVEQUE aérienne - Ref I4-444619258-5449-1-7882 
→Conventions Amiables (2)



LOIRE-SUR-RHONEServitudes d'utilité publique

PM1 - Servitudes résultant des plans de prévention des risques naturels prévisibles 
(PPRNP) et des plans de prévention des risques miniers (PPRM)

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Plan de prévention des risques naturels prévisibles établi en application du code de l'environnement : articles L.562-1 à
L.562-9 ; R.562-1 à R.562-11. 
Plan de prévention des risques miniers établi en application du (nouveau) code minier Article L.174-5 (renvoi au code 
de l'environnement).

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

Direction Départementale des Territoires du Rhône - 
Service Planification Aménagement Risques - 
UPR
165 Rue Garibaldi - 
CS 33862 - 
69401 LYON cedex 03

Tél : 04 78 62 53 32
E-mail : ddt-spar-pr@rhone.gouv.fr

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• PPRNi de la vallée du RHONE AVAL - secteur centre - 

sur les communes de Loire-sur-Rhône, Sainte-Colombe, Saint-Cyr-sur-le-Rhône et Saint-Romain-en-Gal.

Ce dossier comprend :

- Note de présentation
- Règlement
- Cartes de zonage
- Cartes des enjeux 
- Cartes des aléas de la crue de référence et crue exceptionnelle
- des annexes.

Le dossier délimite des zones Rouge (R1, R2, R3), Bleue, Jaune et une zone Blanche.

Pour connaître les prescriptions spécifiques à chaque secteur, se reporter au document officiel, principalement le 
règlement et les cartes de zonages.

→A.P. n°69-2017-03-27-004 du 27/03/2017. RAA n°69-2017-031 du 31/03/2017. (CENTRE - dossier rouge)



LOIRE-SUR-RHONEServitudes d'utilité publique

T1 - Servitudes relatives aux chemins de fer

I - REFERENCES AUX TEXTES OFFICIELS

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées initialement par la loi du 15/07/1845 sur la police des chemins 
de fer (loi supprimée par l'ordonnance du 28/10/2010) traduite dans le Code des Transports - deuxième partie : 
transport ferroviaire ou guidé (articles L.2000-1 à L.2351-1 modifiés par le Décret n°2021-1772 du 22/12/2021 - Jo du 
24/12/2021 - mesures applicable depuis le 1er janvier 2022).
Notice SNCF explicative de la servitude T1 en cours de refonte.

II - SERVICES RESPONSABLES DE LA SERVITUDE

S.N.C.F. Immobilier 
Direction Immobilière Territoriale Sud Est 
Campus INCITY 
116 Cours Lafayette 
69003 LYON

Tél : 06 88 13 28 04
E-mail : yan-zhiyu@sncf.fr

III - NOMS DES OUVRAGES CREANT LA SERVITUDE ET ACTES L'AYANT INSTITUEE SUR LE TERRITOIRE

• Ligne SNCF (800 000) de GIVORS-CANAL à GREZAN.

→Application de la loi du 15/07/1845.


